
Les rattrapages

Par Lana, le 03/03/2012 à 14:39

Bonjour,

Je me pose une question depuis un certain temps mais toujours pas de réponse. Pourriez 
vous me renseigner par rapport à une chose sur les rattrapages.

Admettons je n'ai pas eu mon 1er semestre et je valide mon 2eme semestre. Cependant je 
n'ai pas réussi à compenser. Dans ce cas là je vais aux rattrapages et est-ce que je dois 
repasser toutes mes matières non validées au 1er semestre ou bien je dois faire le choix 
entre certaines matières ou tout simplement en choisir une seule ? 

Merci d'avance pour votre réponse

Par bulle, le 03/03/2012 à 15:32

Bonjour,

Avez vous consulté votre règlement d'examen?
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